
IPar suite de cet ordre, l'intendtl.t Talon
parait avoir entrepris la tâche de remanier les
plans des fiefs. En 167-2, il en concéda ou
recoucéda, plus de soixante. C*es7t cette annsée-
là que M. Bouclier obtint (le M. Talon une
seconde concession <le soli fief de (~obiet
ce dernier titre est le seul conuS pour ce fief
dans notre histoire seigneuriale.

Quand, en ;%G, M Bouclier avait rendu foi
et hommage dlevant le fondlé de 1-ouvoir de la
comnpa-91ie -les Indes Occidentales, 4 il avait
dlé-laré ne pais avoir de dénomibremient -à faire,
les dits lieux n*avant encore été habités.'* Il
fit la nmênu'i léclaration pour un petit fier
(le dix arpents piar vigConcédé à Soli fils
Pierre Bouchier, en 1656). pair 'M. de Liuzoni.
pour lequel fief il jwrtaitnu.smý roi et l1)ioiagc.
Il fui -lors reçu aux cniin uvne

Sur quoy. quiv le prieureur fi.,mu.,u'
~avons reçu et recevons j, l:tser ow

enCI la foi- et hîommaage pa-r luy rendu en sont
nloii, a la charge tl"occtilse-r les lieux dhuns la

«,ré)--elite annuée, autrement il eii sert ilislbo:st'
-par la cosimgniie dles svîineurs de ce I>ayýs:
4avons donné souftrauce -%u lit Pierre 1hi-


